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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

01/12/2023
06/12/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
11

Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le cinq décembre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Madame Delphine  PAILLOT ;  Madame Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Damien
PELLAT ;  Madame Françoise  MONCHANIN ;  Madame Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;
Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Dalila ALLALI   ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO   ;  Monsieur Farid MAHDADI   ;
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES AIDES FACULTATIVES

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

En vertu de l’article L123-5 du Code de l'Action Sociale et des Familles, le C.C.A.S. anime une
action générale de prévention et de développement social dans la commune, en liaison étroite
avec les institutions publiques et privées. Il peut intervenir sous forme de prestations.
Le CCAS de Givors souhaite dans ce cadre proposer aux personnes en difficulté un dispositif
d’aides facultatives venant en complément des dispositifs légaux et réglementaires. 
L’Aide Sociale Facultative n'a aucun caractère obligatoire et relève d’une volonté politique, dès
lors que les spécificités suivantes sont respectées :

• Spécificité  Territoriale :  le  C.C.A.S.  de  Givors  ne  peut  intervenir  qu’au  profit  des
habitants de la commune ;

• Spécificité Matérielle : le C.C.A.S. de Givors ne peut intervenir que sur la base d’activité
à caractère social ;

• Spécificité d’Égalité de Traitement devant le service public : toute personne dans une
situation  objectivement  identique,  a  droit  aux  mêmes  réponses  que  tout  autre
bénéficiaire dans la même situation.

Par la rédaction d’un règlement intérieur, le CCAS souhaite répondre à un principe de lisibilité
afin de permettre aux différents acteurs sociaux et aux habitants de la commune d’identifier les
aides  pouvant  être  sollicitées,  les  conditions  d’éligibilité,  les  modalités  d’instruction  et
d’attribution des aides et de recours suite aux décisions.
Ce règlement pourra être révisé et adapté en fonction des besoins identifiés et de l’évolution du
territoire (contexte socio-économique).



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER le présent règlement intérieur des Aides Facultatives ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer tout acte afférent à
sa mise en œuvre et son application.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.




























